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PREAMBULE 

La Ville de Dudelange souhaite réaliser une modification ponctuelle des parties écrite et 

graphique de son Plan d’Aménagement Général (PAG) concernant l’extension du site existant 

du laboratoire national de santé (LNS), au nord de la Ville et au lieu-dit « an de 

Kuebestrachen ». 

Le PAG en vigueur de la Ville de Dudelange a été voté au Conseil Communal le 25 octobre 

2021, puis approuvé par la Ministre de l’Intérieur en date du 22 juillet 2022 

(Réf. 60C/026/2020). L’arrêté de la Ministre de l’Environnement, du Climat et du 

Développement durable date du 2 février 2022 (Réf. 95594+90308). 

La présente modification ponctuelle du PAG couvre des terrains classés en zone mixte urbaine 

(MIX-u) et en zone de jardins familiaux (JAR) couverte d’une servitude « urbanisation – coulée 

verte ». 

La modification ponctuelle de la partie graphique vise à : 

» Reclasser une partie de la zone mixte urbaine (MIX-u) en zone de bâtiments et 

d’équipements publics (BEP). 

» Reclasser une partie de l’espace rue et stationnement en zone de bâtiments et 

d’équipements publics (BEP) avec une superposition d’une zone d’aménagement 

différé (ZAD) et d’une zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau 

quartier » (PAP NQ). 

» Reclasser une partie de la zone mixte urbaine (MIX-u) en espace rue et stationnement. 

» Reclasser une partie de la zone de jardins familiaux (JAR) en zone de bâtiments et 

d’équipements publics (BEP). 

» Reclasser une partie de la zone de jardins familiaux (JAR) en zone de parc public 

(PARC). 

» Supprimer une partie de la superposition de la servitude « urbanisation – coulée verte ». 

» Supprimer la délimitation du plan d’aménagement particulier approuvé (PAP) à 

maintenir n°2 « Zone d’activités Koibestrachen (Phase1) ». 

Comme les limites de la zone d’aménagement différé (ZAD) et de la zone soumise à un plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP NQ) sont modifiées, le schéma 

directeur ZAD SD 30 « Koibestrachen » doit être adapté en conséquence. 

Par analogie, cette modification du PAG implique aussi une modification du plan de repérage 

des PAPs QE respectifs qui fait l’objet d’un dossier séparé. 

La modification ponctuelle de la partie écrite vise à modifier l’art. 27 « zone spéciale délimitant 

les plans d’aménagement particulier approuvé » pour : 

» Supprimer le plan d’aménagement particulier (PAP) approuvé à maintenir n°2 « Zone 

d’activités Koibestrachen (Phase1) » de la liste des PAPs à maintenir. 
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Cette modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général (PAG) est conforme avec les 

dispositions légales suivantes :  

» loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le 

développement urbain, 

» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire 

d’un projet d’aménagement général, 

» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de la fiche de 

présentation du plan d’aménagement général d’une commune. 

Le résumé à la page 12 correspond au résumé du projet de plan ou programme requis par la 

loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environnement. 

Le présent document se compose par : 

» la justification des modifications et le résumé, 

» l’étude préparatoire, 

» le projet de modification du PAG, parties écrite et graphique. 

 

La Ville de Dudelange est d’avis que des incidences notables sur l’environnement dans le sens 

de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l’environnement ne sont pas prévisibles à travers la mise en œuvre du 

présent projet de modification ponctuelle. La Ministère de l’Environnement, du Climat et du 

Développement durable (MECDD) partage cet avis, voir courrier du 19 avril 2023 (en annexe).  
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1 Localisation des terrains à reclasser 

La présente modification ponctuelle du plan d’aménagement général (PAG) de la Ville de Du-

delange concerne des terrains situés dans la partie nord de la ville au lieu-dit « an de 

Kuebestrachen ». 

Figure 1 Localisation des terrains à reclasser 

 

Source: PCN, http://map.geoportal.lu 

Réalisation: Zeyen+Baumann, 2023 

Figure 2 Localisation des terrains à reclasser 

 

Source: Orthophoto 2022, http://map.geoportal.lu 

Réalisation: Zeyen+Baumann, 2023  

http://map.geoportal.lu/
http://map.geoportal.lu/
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2 Résumé et justifications de l’initiative 

Dans le cadre de l’extension des laboratoires nationaux de santé, la Ville de Dudelange 

souhaite réaliser une modification ponctuelle des parties graphique et écrite de son Plan 

d’Aménagement Général (PAG). Cette modification concerne un secteur de la localité 

entièrement équipé, à l’intérieur du périmètre d’agglomération et classé en zone mixte urbaine 

(MIX-u) et en zone de jardins familiaux (JAR) couverte d’une servitude « urbanisation – coulée 

verte ». 

La modification ponctuelle de la partie graphique vise à : 

» Reclasser une partie de la zone mixte urbaine (MIX-u) en zone de bâtiments et 

d’équipements publics (BEP). 

» Reclasser une partie de l’espace rue et stationnement en zone de bâtiments et 

d’équipements publics (BEP) avec une superposition d’une zone d’aménagement 

différé (ZAD) et d’une zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau 

quartier » (PAP NQ). 

» Reclasser une partie de la zone mixte urbaine (MIX-u) en espace rue et stationnement. 

» Reclasser une partie de la zone de jardins familiaux (JAR) en zone de bâtiments et 

d’équipements publics (BEP). 

» Reclasser une partie de la zone de jardins familiaux (JAR) en zone de parc public 

(PARC). 

» Supprimer une partie de la superposition de la servitude « urbanisation – coulée verte ». 

» Supprimer la délimitation du plan d’aménagement particulier approuvé (PAP) à 

maintenir n°2 « Zone d’activités Koibestrachen (Phase1) ». 

Les limites de la zone d’aménagement différé (ZAD) et de la zone soumise à un plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP NQ) étant modifiées, le schéma 

directeur ZAD SD 30 « Koibestrachen » doit être adapté en conséquence. 

La modification ponctuelle de la partie écrite vise à modifier l’art. 27 « zone spéciale délimitant 

les plans d’aménagement particulier approuvé » pour : 

» Supprimer le plan d’aménagement particulier (PAP) approuvé à maintenir n°2 « Zone 

d’activités Koibestrachen (Phase1) » de la liste des PAPs à maintenir. 

L’expansion de l’activité du LNS des dernières années démontre que les locaux disponibles 

sont en-dessous des besoins actuels. S’y ajoutent de nouveaux domaines d’activités à prévoir 

sur le site, par exemple : un centre de recherche, une cellule de préparations pour les futures 

pandémies, l’analyse des pollutions environnementales, un « medicalschool » en collaboration 

avec l’université, la centralisation des activités laboratoires des différents hôpitaux, (…). 

La modification du PAG permettra de réaliser d’un projet d’extension du site existant en 

adéquation avec les besoins actuels et futurs en matière de santé. De plus, le plan directeur 

sectoriel « zones d’activités économiques », issu du règlement grand-ducal du 10 février 2021, 

a défini une zone d’activités spécifiques nationale Koibestrachen pour y accueillir des activités 

de technologies de la Santé et de technologies de l’information et des communications. 

En outre, cette modification du PAG est l’occasion de reclasser la zone de jardins familiaux 
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(JAR) existante à l’arrière des bâtiments du laboratoire en zone de parc public (PARC) afin de 

confirmer la vocation de cet espace libre et d’amorcer la réalisation de la coulée verte qui, à 

terme, formera une ceinture verte au nord de la Ville. 

Par analogie, cette modification du PAG implique aussi une modification du plan de repérage 

des PAPs QE respectifs qui fait l’objet d’un dossier séparé. 
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3 Etude préparatoire Section 1 : Analyse globale de la situation 

existante 

Seuls sont analysés les sous chapitres de l’étude préparatoire impactés par les modifications 

projetées. 

3.1 Contexte national, régional et transfrontalier 

L’extension du site du laboratoire national de santé (LNS) permettra de consolider les 

activités en matière de santé sur ce site à vocation nationale et s’inscrit dans la volonté de 

développer une zone d’activités spécifiques nationale Koibestrachen pour y accueillir des 

activités de technologies de la Santé et de technologies de l’information et des 

communications, découlant du plan directeur sectoriel « zones d’activités économiques » 

issu du règlement grand-ducal du 10 février 2021. 

3.2 Démographie 

Au 10 janvier 2023 la population totale de la Ville de Dudelange est de 21 937 habitants. 

3.3 Situation économique 

La modification projetée permettra la création de plusieurs emplois de qualité. 

3.4 Situation du foncier 

La modification projetée n’a aucun impact sur la situation du foncier. 

3.5 Structure urbaine 

La modification projetée n’a aucun impact sur la structure urbaine, il s’agit d’agrandir 

légèrement un site existant. 

3.6 Equipements collectifs 

La modification projetée permettra l’extension d’un équipement public à vocation nationale, à 

savoir le laboratoire national de santé (LNS). 

3.7 Mobilité 

Ce site est situé à l’extrémité nord de la localité, aux abords de l’autoroute A13 (Collectrice 

du Sud) et est directement accessible à partir de celle-ci, respectivement de l’échangeur-

giratoire « Dudelange-Burange ». A priori, mis à part les employés issus de la ville de 

Dudelange, aucun usager ne devrait transiter par la Ville de Dudelange. 

L’arrêt d’autobus le plus proche, « Dudelange, LNS », sur la Route de Luxembourg (N31) est 

situé à 650 mètres maximum du site (distance parcourue). L’arrêt ferroviaire « Dudelange-

Burange » se trouve à 1 kilomètre du site et est accessible à pied/ou par la piste cyclable. 

Ce site est aussi desservi par une piste cyclable circulant à la limite ouest du site en direction 

Dudelange-Boudersberg/Kayl ainsi que raccordé à la piste cyclable nationale PC8 au côté 

est de la Ville.  
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3.8 Gestion de l’eau 

Comme il s’agit de l’extension du site existant tous les réseaux techniques sont existants et ils 

disposent de capacités suffisantes. 

3.9 Environnement naturel et humain 

La modification projetée n’a pas d’impact significatif sur l’environnement naturel et humain. 

L’extension proposée se fera sur une aire de stationnement temporaire existante. 

3.10 Plans et projets réglementaires et non réglementaires 

La modification projetée n’a pas d’impact sur les Plans et projets réglementaires et non 

réglementaires. 

3.11 Potentiel du développement urbain 

La modification projetée concerne l’agrandissement d’un équipement public existant et n’a 

pas d’impact sur la démographie de la Ville. La modification projetée permettra la création de 

plusieurs emplois de qualité. 

3.12 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau 

national 

Ce projet s’inscrit pleinement dans la volonté de développer une zone d’activités spécifiques 

nationale Koibestrachen pour y accueillir des activités de technologies de la santé et de 

technologies de l’information et des communications, découlant du plan directeur sectoriel 

« zones d’activités économiques » issu du règlement grand-ducal du 10 février 2021. 

 

4 Etude préparatoire Section 2 : Concept de développement 

4.1 Concept de développement urbain 

Il s’agit d’un projet de faible envergure qui n’a pas d’impact sur le concept de développement 

urbain de la Ville de Dudelange. 

4.2 Concept de mobilité 

Il s’agit d’un projet de faible envergure qui n’a pas d’impact direct sur le concept de mobilité 

de la Ville de Dudelange mais exerce une influence sur l’entrée nord de la ville de Dudelange. 

Le site est directement accessible à partir du nouveau giratoire de Dudelange-Burange sur la 

route de Luxembourg (N31), qui doit avoir la capacité nécessaire pour accueillir le trafic 

supplémentaire. Il est desservi à proximité par les transports en commun circulant sur la route 

de Luxembourg (N31) et une piste cyclable dessert déjà le site. L’arrêt ferroviaire « Dudelange-

Burange » se trouve à 1 kilomètre du site et est accessible à pied/ou par la piste cyclable. 

4.3 Concept des espaces verts 

Ce projet de modification ponctuelle du PAG permet de confirmer la vocation de l’espace libre 

à l’arrière des bâtiments existants et d’amorcer la réalisation de la coulée verte qui, à terme, 

formera une ceinture verte au nord de la Ville. 
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4.4 Concept financier 

Sans objet, la modification projetée n’a pas d’impact sur le concept financier. 

 

5 Etude préparatoire Section 3 : Schémas Directeurs 

Les limites de la zone d’aménagement différé (ZAD) et de la zone soumise à un plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP NQ) étant modifiées, le schéma 

directeur ZAD SD 30 « Koibestrachen » doit être adapté en conséquence. 

Le schéma directeur modifié fait partie intégrante de l’étude préparatoire et se trouve en 

annexe de ce document pour une meilleure lisibilité. 
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6 Modifications apportées au PAG 

6.1 Partie écrite 

Modifications : texte supprimé 
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6.2 Partie graphique 

Plan 2 : Extrait du PAG en vigueur 

Plan 3 : Extrait du PAG modifié 
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(6) ITM, 07.02.2018
(7) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la

maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses

Légende du PAG en vigueur

ECO-c2-wf 5

Pl
an

 2

Ze
ye

n +
 B

au
ma

nn
 am

én
ag

eu
rs-

ur
ba

nis
tes

N

Do
ss

ier
 1 

  L
:\G

EO
MA

P\
DU

DE
LA

NG
E\

BD
GR

AP
H\

_P
AG

 20
22

\_ 
MO

DI
FI

CA
TI

ON
S\

01
 E

XT
EN

SI
ON

 A
N 

DE
 K

UE
BE

ST
RA

CH
EN

\D
UD

_M
OD

IF
 P

AG
 01

_A
N 

DE
 K

UE
BE

ST
RA

CH
EN

_P
LA

N 
EN

 V
IG

UE
UR

 20
23

-1
1.D

W
G 

- 1
8.1

0.2
02

3

 no
ve

mb
re

 20
23



Novembre 2023 Modification ponctuelle du PAG de la Ville de Dudelange  
Projet de modification du PAG 

Zeyen+Baumann  28 

  



300

bei Wibbelsmierchen

an de Kuebestrachen

am Buedem

Rue Louis Rech

Collectrice du Sud

Chemin

Ro
ute

 de
 Lu

xe
mb

ou
rg op Helper

896/8226

908/7882908/8700

936/42

934 932 930
929

928
927

92
6

925/7883
925/7873

1589/7886

15
89

/78
85

1545/9305

15
89

/76
06

1580/2619

1584

1582

1545/8601

1575

15
89

/76
05

1585

1418/1592
1418/1593

1535/3

1569/2552

1573

1571/1439

937/8230

935

933
1406

931
1407 1408

1366/8506

1409
1410/3222

1412/3365
1412/3364

1346

1413/1588

1347

1413/1589
1415

1413/1590
1416

1486/8539

1416/2
1417

1486/8953

1418/1591

1562/9510

1471/6108

1583

1574
15

89
/76

04

15
89

/76
03

1557/1844

15
89

/76
02

15
89

/76
01

15
98

/76
00

1602/7578

1562/9306

1603/7577

1603/7576 1626/8603

1516/8545

1562/9629

1552/9317

1508/9314

1508/9308

1562/9630

1508/8542

1628/8843

14
98

/11
78

14
98

/22
1

14
99

1493/6292

1620/8840

1471/6107

1420

1538/9304

1421

1566
1535/4

1567

1579

1577/2012

1576

1425/8511

1430/8076

1430/8514

1430/8515

1432/8516

1425/9303

1524/8547

1552/9316

Art 17

Art 17

Art 21

Art 21

7
EN

CV

BEP

BEP

MIX-u

VERD

PARC

HAB-2
HAB-2

ZAD - SD: 27d

COS 0,70

CSS 0,90

HAB-1

ECO-c1

SP-n-ko

BEP
rue Louis Rechrue Louis Rech

Autoroute A13 <- vers Esch

Autoroute A13 vers Schengen

Autoroute A13 <- vers Esch

Autoroute A13 vers SchengenAT

PSZAE - nouvelle zone spécifique nationale
13 Dudelange (Koibestrachen) - „Technologies de la Santé
et Technologies de l’Information et des Communications”

AT

Art 17

ZAD - SD: 30

COS

SP-n-k/BEP

0,70 CUS

CSS 0,90

1,40
-

DL 1
-

Modification ponctuelle

Ex
tra

it 
du

 P
AG

 m
od

ifi
é

Ze
ye

n+
Ba

um
an

n 
sà

rlT+
35

2 
33

 0
2 

04
9,

 ru
e 

de
 S

te
in

se
l

F+
35

2 
33

 2
8 

86
L-

72
54

 B
er

el
da

ng
e

w
w

w
.z

ey
en

ba
um

an
n.

lu

éc
he

lle
 1:

2.5
00

Zone d'habitation 1

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zone d'habitation 2

HAB-1

HAB-2

Zone mixte urbaine

Zone de bâtiments et d'équipements publicsBEP

Zone d'activités économiques communale type 1ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale -
Wolser B

SP-n-wg Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser G

Zone de jardins familiauxJAR

MIX-u ECO-n-wb

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max. CUS

CSS max.

max.
(min.)

DL max.
(min.)

ou des zones

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éqBEP-éq

Zone de gares ferroviaires et routièresGARE

Zone de sport et de loisir - aire de jeuxREC-aj

Zone spéciale - audiovisuel et télécommunicationsSPEC-at

Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou
détention d'animauxREC-él

Zone spéciale - site LaminoirSPEC-la

Zone d'activités économiques communale type 2
- Wolser FECO-c2-wf

Zone spéciale - centre pour animauxSPEC-ca

Zone spéciale - KraizbiergSPEC-kr

Zone spéciale - station-serviceSPEC-se

Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser ESP-n-we

Zone spéciale - réseau ferroviaireSPEC-rf

Zone d'activités spécifiques nationale -
KoibestrachenSP-n-ko

Zone spéciale - GreisendallSPEC-gr

Zone d'activités économiques nationale -
Wolser HECO-n-wh

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type epBEP-ep

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type psBEP-ps

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type seBEP-se

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type leBEP-le

ZT

Zone agricole

Zone forestière   (3)

AGR

FOR

Zone de parc publicPARC

Zone de verdureVERD

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

Zone de servitude "urbanisation"

Zone de servitude "couloir pour projets routiers ou
ferroviaires"
Zone de servitude "couloir pour projets de mobilité
douce"
Zone de servitude "couloir pour projets de
canalisation pour eaux usées"
Zone de servitude "couloir pour projets de
rétention et d'écoulement des eaux pluviales"
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type
"environnement construit - C"

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone de bruit    (8)

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"
Servitude "urbanisation - élément naturel"

Servitude "urbanisation - aménagement anti-bruit"

PAP approuvé à maintenir ou en cours de procédure

Construction à conserver  (4) (5)

Gabarit d'une construction existante à préserver
(4)

AT

Alignement d'une construction existante à
préserver (4)

IP

EN

Zone de risques d'éboulements miniers   (6)

Zone à risques concernant la prévention des accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses   (7)

Zone verte

Servitude "urbanisation - zone tampon"
Structure du Greisendall protégée  (5)

Ensemble protégé: portail et mur  (5)

CE

CV Servitude "urbanisation - coulée verte"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"
BA Servitude "urbanisation - bassin"
TU Servitude "urbanisation - ouverture du tunnel"

Pé Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"

M

S

N

C

Servitude "urbanisation - chiroptères"CH

G

5

Servitude "urbanisation - jardin privatif"JP

Délimitation de la zone verte Délimitation du degré d'utilisation du sol à l'aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

à la protection de la nature et des ressources
naturelles

à la protection des sites et monuments nationaux

Décharge pour déchets inertes  (9) Zone protégée d'intérêt national - déclarée  (10)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000  (12)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000  (12)

Immeubles et objets inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (13)

Immeubles et objets classés monuments nationaux
(13)

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Lignes à haute tension   (3)

Lignes ferroviaires   (3) Espace rue et stationnement

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Courbes de niveaux   (3)

Cimetière

Zone protégée d'intérêt national - à déclarer  (11)

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (14)
Terrains avec des sites archéologiques majeurs,
classés monument national, inscrits à l'inventaire
supplémentaire, ou en cours de classement   (16)

Terrains avec des vestiges archéologiques connus
(16)

Habitats d'espèces protégées (Art. 17)
(relevé non exhaustif)    (15)
Sites de reproduction, de chasse et aires de repos
d'espèces intégralement protégées (Art. 21)
(relevé non exhaustif)    (15)

Art 17

Art 21

Plans directeurs sectoriels - PDS  (17)

PDS Transports (PST):
Couloir / Optimisation du réseau autoroutier - BHNS
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zone d'activités économiques existante / projetée

PDS Paysages (PSP): Zone de préservation des grands
ensembles paysagers (GEP) - Coupure verte (CV)

PDS Logements (PSL):
Zone prioritaire d'habitation

Limite de la commune Limite d'état+ +
(8) MDDI - Environnement, Cartographie du Bruit, 2016 /Route principale et Rail

(LDEN) ≥ 60dBA  / (LNGT) ≥ 50dBA
(9) Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel

" décharges pour déchets inertes"
(10)MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature,

2018; ZPIN déclarées / Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières
intégrales)

(11)MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature,
2017; ZPIN à déclarer / Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature
(PNPN2) de 2017 en vue d'un classement en tant que zones de protection dintérêt national

(12)MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015

(13)Service des sites et monuments nationaux, Liste des immeubles et objets classés monuments
nationaux ou inscrits à l'inventaire supplémentaire (état au 22 janvier 2020)

(14)Loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles,
article 17
- Cadastre des biotopes protégés, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2013
- Les biotopes de l'agglomération, Zeyen+Baumann - septembre 2009, Oekobureau - septembre 2019

(15)Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du
18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

(16)Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, août 2012
(17)Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels

« paysages », « transports », « zones d'activités », « logements »

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2017
(2) Mise à  jour, AC Dudelange et Z+B
(3) Base de Données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - Administration du Cadastre et de la Topographie,

2007; les forêts ont été partiellement adaptées par Zeyen+Baumann
(4) Inventaire patrimoine bâti, Zeyen+Baumann, validé par le Service des sites et monuments nationaux,

27 juin 2014; Mise à jour AC Dudelange février 2020
(5) Ministère de la Culture, 21 avril 2017
(6) ITM, 07.02.2018
(7) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la

maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
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7 Versions coordonnées 

Les versions coordonnées des parties graphique et écrite du PAG seront mises à jour après 

l’approbation de cette modification ponctuelle. 

Les projets des versions coordonnées des parties graphique et écrite du PAG se trouvent sur 

la clé USB jointe au présent dossier. 
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1 Fiche de présentation 
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2 Dispense du Ministère de l’Environnement, du Climat et du 

Développement durable (MECDD) 
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3 Certificat PAG upload 
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4 Schéma Directeur 
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PLAN D'AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL (PAG) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ÉTUDE PRÉPARATOIRE [PAG] 

SECTION 3 : Schémas Directeurs 

ZAD SD 28 « An der Soibelkaul »  
ZAD SD 29 « Bei Berensheck / Bei Wibbelsmierchen » 
ZAD SD 30 « Koibestrachen » 
 

Novembre 2023 

Schéma directeur modifié dans le cadre de la modification ponctuelle du PAG n°1  

 
 
Zeyen+Baumann sàrl 
9, rue de Steinsel 
L-7254 Bereldange 
 

T +352 33 02 04 
F +352 33 28 86 
www.zeyenbaumann.lu 
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1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices 
majeures 

Prémices 

Les trois sites sont classés en zone d’aménagement différé (ZAD). Le site 28 est destiné à un projet 
d’habitation, tandis que les sites 29 et 30 sont destinés respectivement à des activités économiques 
communales et des activités spécifiques regroupant les technologies de la santé et technologies de 
l’information et des communications. 

Les affectations de la zone d’activités économiques communale (site 29) et de la zone d’activités 
spécifiques nationale (site 30) doivent être cohérente entre elles et être source de synergies. 

Le schéma directeur sera complété lorsque le statut des zones d’aménagement différé sera levé. 

Caractéristiques du site 

» Situation : quartier Ribeschpont. 
» Superficie du PAP NQ : (ACT, PCN exercice 2017)  

ZAD 28 = 3,2800 ha 
ZAD 29 = 11,9257 ha  
ZAD 30 = 9,9299 ha  

» Topographie : terrain plat. 
» Typologie des constructions avoisinantes : maisons unifamiliales isolées, jumelées, en 

bande, maisons plurifamiliales. 
» Accessibilité : Route de Luxembourg (N 31), rue Louis Rech et An der Soibelkaul. 
» Transports publics : arrêt de bus « Dudelange, LNS » et « Dudelange, Rue des Lamineurs ». 
» Végétation : groupe d’arbres, haies, verger.  
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Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2015 

Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophotos digitales 2022 
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Défis urbains – Objectifs visés – 

ZAD 28 

Situation 

» Développer des terrains libres de grande envergure, adjacent au tissu bâti existant. 

Urbanisme 

» Arrondir le tissu bâti existant. 
» Proposer une densité d’habitation en phase avec la localisation du site (environnement bâti, 

desserte routière, transport en commun, capacité des infrastructures techniques, ...). 
» Garantir une mixité de typologie de logements. 
» Développer des habitations à coût modéré sur une partie du projet. 
» Garantir les interfaces avec le tissu bâti existant, principalement de faible densité. 
» Proposer des nouveaux espaces publics et de loisirs. 
» Favoriser l’utilisation active et passive des énergies renouvelables. 

Mobilité  

» Proposer une nouvelle liaison entre la route de Luxembourg (N31) et la rue An der Soibelkaul. 
» Connecter le nouveau quartier aux quartiers existants. 
» Créer des liaisons pour la mobilité douce vers la coulée verte et vers les zones d’activités. 

Paysage 

» Garantir le maillage écologique avec les espaces ouverts. 

Biotopes et habitats 

» Préserver les biotopes protégés existants et les intégrer au concept urbanistique. Pour les 
biotopes protégés détruits, prévoir des surfaces de compensation. 

» Intégrer les éléments naturels paysagers existants dans le concept urbanistique. 
» Préserver les habitats d’espèces protégées par des mesures spécifiques. 
» Maintenir la fonction écologique pour les habitats d’espèces protégés par des mesures 

spécifiques, notamment la plantation d’arbres et de haies. 

Servitudes urbanistiques 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des servitudes urbanistiques et 
des zones de servitude « urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

» D’après le plan « Zones archéologiques fournis pour la commune de Dudelange » élaboré par 
le Centre national de recherches archéologiques (CNRA), le site est considéré comme 
« Terrains avec des vestiges archéologiques connus » et « Terrains avec potentialité 
archéologique ». Avant tout projet d’aménagement le CNRA est à contacter pour la réalisation 
d’éventuels sondages. 
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BEP

BEP

PARC

BEP

ZT

Zone d'habitation 1

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Zone d'habitation 2

HAB-1

HAB-2

Zone mixte urbaine

Zone de bâtiments et d'équipements publicsBEP

Zone d'activités économiques communale type 1ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale - Wolser B

SP-n-wg Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser G

Zone de jardins familiauxJAR

MIX-u ECO-n-wb

Zone agricole

Zone forestière   (3)

AGR

FOR

Zone de parc publicPARC

Zone de verdureVERD

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

Zone de servitude "urbanisation"

Zone de servitude "couloir pour projets routiers ou
ferroviaires"
Zone de servitude "couloir pour projets de mobilité
douce"
Zone de servitude "couloir pour projets de canalisation
pour eaux usées"
Zone de servitude "couloir pour projets de rétention et
d'écoulement des eaux pluviales"
Secteur et éléments protégés d'intérêt de type
"environnement construit - C"

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone de bruit    (8)

à l'aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:
à la protection de la nature et des ressources
naturelles

à la protection des sites et monuments nationaux

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées

Décharge pour déchets inertes  (9) Zone protégée d'intérêt national - déclarée  (10)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000  (12)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000  (12)

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"
Servitude "urbanisation - élément naturel"

Servitude "urbanisation - aménagement anti-bruit"

PAP approuvé à maintenir ou en cours de procédure

Construction à conserver  (4) (5)

Immeubles et objets inscrits à l'inventaire supplémentaire
(13)

Immeubles et objets classés monuments nationaux  (13)

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Lignes à haute tension   (3)

Lignes ferroviaires   (3) Espace rue et stationnement

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Courbes de niveaux   (3)

Gabarit d'une construction existante à préserver  (4)

AT

Cimetière

Alignement d'une construction existante à préserver (4)

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

IP
EN

Zone de risques d'éboulements miniers   (6)

Zone à risques concernant la prévention des accidents
majeurs impliquant des substances dangereuses   (7)

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max. CUS

CSS max.

max.
(min.)

DL max.
(min.)

ou des zones

Zone verte

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Zone protégée d'intérêt national - à déclarer  (11)

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (14)
Terrains avec des sites archéologiques majeurs,
classés monument national, inscrits à l'inventaire
supplémentaire, ou en cours de classement   (16)

Terrains avec des vestiges archéologiques connus
(16)

Habitats d'espèces protégées (Art. 17)
(relevé non exhaustif)    (15)

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type éqBEP-éq

Zone de gares ferroviaires et routièresGARE

Zone de sport et de loisir - aire de jeuxREC-aj

Zone spéciale - audiovisuel et télécommunicationsSPEC-at

Zone de sport et de loisir - gardiennage et/ou
détention d'animauxREC-él

Zone spéciale - site LaminoirSPEC-la

Structure du Greisendall protégée  (5)

Ensemble protégé: portail et mur  (5)

CE

CV Servitude "urbanisation - coulée verte"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"
BA Servitude "urbanisation - bassin"
TU Servitude "urbanisation - ouverture du tunnel"

Pé Servitude "urbanisation - stationnement écologique à
ciel ouvert"

Zone d'activités économiques communale type 2 -
Wolser FECO-c2-wf

Zone spéciale - centre pour animauxSPEC-ca

Zone spéciale - KraizbiergSPEC-kr

Zone spéciale - station-serviceSPEC-se

Zone d'activités spécifiques nationale - Wolser ESP-n-we

Zone spéciale - réseau ferroviaireSPEC-rf

Zone d'activités spécifiques nationale - KoibestrachenSP-n-ko

Zone spéciale - GreisendallSPEC-gr

Zone d'activités économiques nationale - Wolser HECO-n-wh

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type epBEP-ep

Sites de reproduction, de chasse et aires de repos
d'espèces intégralement protégées (Art. 21)
(relevé non exhaustif)    (15)

M

S

N

C

Art 17

Art 21

Servitude "urbanisation - chiroptères"CH

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type psBEP-ps

G

5

Servitude "urbanisation - jardin privatif"JP

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type seBEP-se

Zone de bâtiments et d'équipements publics - type leBEP-le

Plans directeurs sectoriels - PDS  (17)

PDS Transports (PST):
Couloir / Optimisation du réseau autoroutier - BHNS
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zone d'activités économiques existante / projetée

PDS Paysages (PSP): Zone de préservation des grands
ensembles paysagers (GEP) - Coupure verte (CV)

PDS Logements (PSL):
Zone prioritaire d'habitation
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2. Concept de développement urbain 

Le chapitre du « concept de développement urbain » sera complété lorsque le statut des zones 
d’aménagement différé, ZAD 29 et ZAD 30, sera levé. 

a – Identité et programmation urbaine par quartier et par îlot 

Le site 28 est destiné à un projet d’arrondissement du tissu bâti existant afin de proposer des nouveaux 
logements. Ce nouveau quartier d’habitation, de moyenne densité, doit être caractérisé par des maisons 
unifamiliales et plurifamiliales et garantir du logement à coût modéré.  

Le concept urbanistique pour les constructions projetées à l’arrière de la rue Ditzenheck doit reprendre 
sensiblement le gabarit des constructions existantes sur la rue Ditzenheck et respecter une distance 
suffisante entre deux façades arrière de bâtiment, environ 20,00 mètres. 

A terme, une large coulée verte sera aménagée afin d’adoucir la transition avec les futures zones 
d’activités économique et pour garantir le maillage écologique au nord de la Ville. 

Les principes d’aménagement sont illustrés sur la partie graphique du schéma directeur. 

b – Ordre de grandeur des surfaces à céder au domaine public 

» Pour la viabilisation de ce nouveau quartier des surfaces sont à céder à la commune. En 
principe, les surfaces à céder seront proches ou supérieurs au 25 % prévus par la loi. 

» Le PAP NQ définira précisément les surfaces à céder pour utilité publique dans le cadre des 
25% à céder. 

» Les éventuelles indemnités compensatoires relatives au taux de cession de 25% sont à régler 
dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP NQ. 

c – Localisation, programmation et caractéristiques des espaces publics 

» Pour la viabilisation de ce nouveau quartier des surfaces sont à céder à la commune pour 
aménager :  
- la desserte interne,   
- une partie de coulée verte,   
- des liaisons pour la mobilité douce,  
- des infrastructures techniques,  
Au Nord du site, l’aménagement d’une partie de coulée verte est à prévoir pour adoucir l’interface 
avec la zone d’activités projetée. La plus grande partie de la coulée verte sera aménagée au 
Sud de la ZAD 29. 

» La conception de la desserte interne doit garantir un trafic apaisé et des espaces rue conviviaux. 

  

Exemple d’une aire de stationnement en site 
propre hors rue 

Exemple d’une aire de stationnement en site 
propre perpendiculaire à la rue 
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» Dans le domaine public, les plantations sont à réaliser avec des essences indigènes et les aires 
de stationnement sont à aménager selon des principes écologiques. 

d –Interfaces entre îlots et quartiers, notamment l’intégration, les gabarits, l’agencement des volumes 

» Le concept urbanistique doit proposer des constructions reprenant sensiblement le gabarit des 
constructions existantes environnantes, soit 2 niveaux avec combles ou étage en retrait. 

» Afin de garantir un éclairage optimal des constructions d’habitation, il sera important de limiter 
les profondeurs à 13,00 mètres pour les constructions jumelées ou en bande et à 15,00 mètres 
pour les constructions isolées.  

» Au Nord du site, l’aménagement d’une coulée verte permettra d’adoucir l’interface avec les 
zones d’activités projetées. 

» Pour garantir une certaine intimité et un éclairage naturel des pièces de vie, il est important de 
respecter une distance suffisante entre deux façades arrière de bâtiment, environ 20,00 mètres, 
et entre une façade arrière et un pignon, environ 15,00 mètres. 

e – Représentation schématique du degré d’utilisation du sol  

ZAD 28 
 

ZAD – HAB-2 

COS max. 0,30 CUS 
max. 0,45 

min. - 

CSS max. 0,45 DL 
max. 15 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux 
et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 
Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2017), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 3,2800 
ha, avec une densité brute de 15 logements par hectare, il y a un potentiel de 48 nouveaux logements.  

 

ZAD 29 
 

ZAD - ECO-c1 

COS max. 0,70 CUS 
max. 1,40 

min. - 

CSS max. 0,90 DL 
max. 1 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux 
et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 
Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2017), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 11,9257 
ha, avec une densité brute de 1 logement par hectare, il y a un potentiel de 11 nouveaux logements. 
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ZAD 30 
 

ZAD – SP-n-k / BEP 

COS max. 0,70 CUS 
max. 1,40 

min. - 

CSS max. 0,90 DL 
max. 1 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux 
et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 
Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2017), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 9,9299 
ha, avec une densité brute de 1 logement par hectare, il y a un potentiel de 9 nouveaux logements. 

f – Typologie et mixité des constructions 

ZAD 28 

Typologie des logements 

» Ce nouveau quartier d’habitation doit être caractérisé par une mixité de types d’habitation, 
respectivement des maisons unifamiliales et des logements collectifs de types maison bi 
familiale ou plurifamiliale. 

» Le concept urbanistique doit garantir une proportion de minimum 30% de logements dans des 
maisons unifamiliales.  

» Les constructions unifamiliales sont à implanter de préférence en bande ou jumelée, afin de 
réduire la consommation de terrain. 

» Les constructions plurifamiliales sont à implanter de manière isolée. 
» Les maisons plurifamiliales doivent être de taille raisonnable et proposer un concept architectural 

qui garantit un bon cadre de vie (appartements bi-orientés, taille variable des logements, locaux 
collectifs, éclairage naturel des parties communes, espaces libres de qualité, (...)). 

» Le projet doit prévoir la réalisation de logements à coût modéré.1  
» Le gabarit et l’implantation des constructions seront précisés dans le concept urbanistique et 

architectural du PAP NQ. 
» Le nouveau quartier doit garantir la meilleure orientation possible des logements et favoriser des 

constructions à haut rendement énergétique. 

g – Mesures destinées à réduire l’impact négatif des contraintes existantes et générées 

Environnement 

» Des interfaces entre le projet d’habitation et les zones d’activités projetées doivent être garanties 
par l’aménagement d’une coulée verte.  

» Le concept d’aménagement doit composer avec les éléments naturels existants et donc 
envisager une répartition équilibrée et une mise en réseau des espaces verts dans le tissu 
urbain ; les coulées vertes doivent traduire cet aspect important pour le climat, les couloirs à air 
frais et l’agrément local. 

 
1 D’après l’article 29bis. de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain pour chaque plan 
d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP NQ) qui prévoit plus de 25 logements, au moins 15 pour cent de la surface construite brute à dédier au 
logement sont réservés à la réalisation de logements à coût modéré. Il s’agit de logements tels que définis à l’article 2 de la loi du 30 juillet 2021 relative au 
Pacte logement et qui sont mis à disposition par un promoteur public, au sens de l’article 16 de la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au 
logement.  La mise en œuvre doit être assurée par ce PAP NQ. 
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Eléments naturels, biotopes et habitats 

» Les biotopes protégés existants sont à conserver et à intégrer au concept de développement. 
Pour les biotopes détruits, des surfaces de compensation sont à prévoir. 

» Les habitats d’espèces protégées et les sites de reproduction et aires de repos d’espèces 
intégralement protégées sont à préserver. 

Autres 

» Le concept d’aménagement de ces terrains doit tenir compte des servitudes urbanistiques et 
des zones de servitude « urbanisation » définies dans les parties graphique et écrite du PAG. 

h – Axes visuels à conserver, séquences visuelles et seuils d’entrée 

» Le concept d’aménagement doit créer des vues intéressantes vers la zone récréative, tout en 
respectant l’intimité des résidents. 

i – Eléments identitaires bâtis à sauvegarder respectivement à mettre en évidence 

» Aucun élément identitaire doit être sauvegardé ou mis en valeur. 
» D’après le plan « Zones archéologiques fournis pour la commune de Dudelange » élaboré par 

le Centre National de recherches archéologiques (CNRA), le site est considéré comme 
« Terrains avec des vestiges archéologiques connus » et « Terrains avec potentialité 
archéologique ». Avant tout projet d’aménagement le CNRA est à contacter pour la réalisation 
d’éventuels sondages. 

3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

Le chapitre du « oncept de mobilité et d’infrastructures techniques » sera complété lorsque le statut des 
zones d’aménagement différé, ZAD 29 et ZAD 30, sera levé. 

a – Accessibilité et réseau de voiries 

ZAD 28 

» Une partie de ces terrains est directement desservis par la rue An der Soibelkaul. L’autre partie 
est à desservir par le prolongement de la nouvelle rue à aménager entre la Route de 
Luxembourg (N31) et la rue An der Soibelkaul. 

» Un réseau de mobilité douce intra et inter quartier est à aménager, vers la coulée verte et vers 
les zones d’activités économiques. 

» La desserte interne doit se faire selon les principes d’une desserte locale « zone 30 ». 
» La configuration des voies de circulation et de mobilité douce se fera en concertation avec le 

service compétent de la commune. 

ZAD 29 + ZAD 30 

» Ces terrains sont à desservir par une nouvelle rue à créer à partir de la rue Louis Rech.  
» Un réseau de mobilité douce intra et inter quartier est à aménager dans la coulée verte à réaliser. 
» La configuration des voies de circulation et de mobilité douce se fera en concertation avec le 

service compétent de la commune. 

b – Concept de stationnement 

ZAD 28 

» Favoriser les stationnements groupés en site propre. 
» Le nombre d’emplacements de stationnement à prévoir est défini dans la partie écrite du PAG. 
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» Pour réduire l’effet visuel négatif de la succession de rampes d’accès aux garages individuels 
dans le cas de maisons en bande, il est préférable de proposer des car-port groupés à l’entrée 
des ensembles d’habitation ou de prévoir l’aménagement de garages individuels au sous-sol, 
avec un accès collectif. 

 
Exemple de garages ou car-ports privés 

regroupés en site propre  

 
Exemple de garages ou car-ports privés 

regroupés en site propre 

 

Exemple de garages aménagés au sous-sol à l’intérieur de maisons unifamiliales en bande, 
avec un accès collectif 

 

 

» Le PAP NQ devra définir le nombre d’emplacements de stationnement pour visiteurs. 

c – Accès au transport collectif 

» L’arrêt d’autobus le plus proche, « Dudelange, LNS », sur la Route de Luxembourg (N31) est 
situé à 650 mètres maximum du site (distance parcourue). 

» L’arrêt d’autobus le plus proche pour le site 28, « Dudelange, Rue des Lamineurs », sur la rue 
An der Soibelkaul est situé à 200 mètres maximum du site (distance parcourue). 

d – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales 

» Tous les réseaux techniques du ressort de la commune sont existants à proximité et ils disposent 
de capacités suffisantes pour l’alimentation en eau potable et l’assainissement, (…).  

» Concernant les autres réseaux, leur capacité devra être analysée au cas par cas avec les 
différents fournisseurs de réseaux dans le cadre du PAP NQ. 



PAG de la Ville de Dudelange  Etude préparatoire 
  ZA-SD 28 « An der Soibelkaul » + ZAD SD 29 « Bei Berensheck / Bei Wibbelsmierchen » + ZAD SD 30 « Koibestrachen » 

Zeyen+Baumann  14 

» Les concepts relatifs à la planification des réseaux d’approvisionnement et d’assainissement, et 
à la gestion des eaux pluviales sont à discuter au cas par cas avec les services compétents de 
la commune et l’Administration de la Gestion des Eaux.  

Concept assainissement 

 

 
 

Source : Plan « Anschluss PAP's an Kanal inkl. Regenwasserachsen », Bureau Best, 2021-09-20 

» Concernant l’évacuation des eaux pluviales, elles doivent être acheminées par un système 
séparatif sur site vers la canalisation existante ou projetée. 

» Le PAP NQ doit veiller à l’intégration dans le concept urbanistique des infrastructures pour 
l’évacuation des eaux pluviales et définira précisément l’emplacement du/des bassin(s) de 
rétention. 

» Concernant l’évacuation des eaux usées, elles doivent être acheminées dans le réseau existant 
ou à créer. 
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4. Concept paysager et écologique  

a – Intégration au paysage  

ZAD 28 + ZAD 29 + ZAD 30 

» Une attention particulière des espaces libres doit permettre de garantir le maillage écologique 
avec le paysage. Une coulée verte d’une certaine taille et d’une grande qualité écologique est à 
aménager entre les quartiers d’habitation et les zones d’activités. 

» Ces projets sont bordés au Nord par la Collectrice du Sud (A 13).  

b – Coulées vertes et maillage écologique 

ZAD 28 + ZAD 29 

» Une coulée verte est à aménager à la limite Nord avec le site 29 classé en ZAD du site pour 
adoucir l’interface entre les habitations et la future zone d’activité. La plus grande partie de la 
coulée verte sera aménagée sur le site 29. La coulée verte doit également favoriser le maillage 
écologique et réguler les aspects climatiques notamment l’échange d’air. Cette coulée verte doit 
structurer le quartier et être une zone récréative.  

» Le projet doit minimiser l’illumination artificielle et favoriser l’utilisation de lampes non attrayantes 
pour les insectes afin d’améliorer la fonctionnalité de la coulée verte pour les espèces protégées.  

» Les PAP NQ préciseront la largeur de la coulée verte. 

ZAD 30 

» Aucune coulée verte n’est prévue. 

c – Biotopes et habitats d’espèces protégés  

ZAD 28 

» Le verger existant au Sud-Est du site est préservé avec une servitude urbanisation de type 
« élément naturel » (EN). Aucune construction, n’est admise dans la zone superposée d’une 
servitude urbanisation « élément naturel » (EN).  

» D’autres éléments naturels, notamment le groupe d’arbre existant à la pointe Sud du site doivent 
être conservés et sont à intégrer au concept urbanistique le plus possible. 

» Les biotopes protégés détruits sont à compenser sur la base d’une étude spécifique de 
compensation à élaborer dans le cadre du PAP NQ. Une autorisation du Ministère compétent 
doit être délivrée pour toute destruction de biotopes. 

» Les habitats d’espèces protégées sont à préserver. 
» La continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées est à maintenir par des 

mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes et la 
réalisation de plantations. 

» La surface est marquée comme Art 17. Les mesures de compensation des incidences 
potentiellement significatives sur l’environnement, conformément à la loi du 18 juillet 2018 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, doivent être prises en compte 
dans le plan de mise en œuvre ultérieur à élaborer dans le contexte du PAP NQ, voir la liste des 
mesures figurant dans le chapitre 6 du rapport sur l’environnement du PAG de la Ville de 
Dudelange, (SUP PAG Dudelange, Strategische Umweltprüfung, Phase 2: Detail- und 
Ergänzungsprüfung, Oeko-Bureau, Februar 2020). 
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ZAD 29 

» Les haies et groupes d’arbres existants doivent être conservés et sont à intégrer au concept 
urbanistique le plus possible. 

» Aucune construction, n’est admise dans la zone superposée d’une servitude urbanisation 
« élément naturel » (EN. 

» Les biotopes protégés détruits sont à compenser sur la base d’une étude spécifique de 
compensation à élaborer dans le cadre du PAP NQ. Une autorisation du Ministère compétent 
doit être délivrée pour toute destruction de biotopes. 

» Les habitats d’espèces protégées et les sites de reproduction et aires de repos d’espèces 
intégralement protégées sont à préserver. 

» La continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées est à maintenir par des 
mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes et la 
réalisation de plantations. 
 

» La surface est marquée comme Art 17 et Art 21. Les mesures de compensation et d’atténuation 
des incidences potentiellement significatives sur l’environnement, conformément à la loi du 18 
juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, doivent être prises 
en compte dans le plan de mise en œuvre ultérieur à élaborer dans le contexte du PAP NQ, voir 
la liste des mesures figurant dans le chapitre 6 du rapport sur l’environnement du PAG de la Ville 
de Dudelange, (SUP PAG Dudelange, Strategische Umweltprüfung, Phase 2: Detail- und 
Ergänzungsprüfung, Oeko-Bureau, Februar 2020). 

ZAD 30 

» Les habitats d’espèces protégées et les sites de reproduction et aires de repos d’espèces 
intégralement protégées sont à préserver. 

» La continuité de la fonction écologique pour les espèces protégées est à maintenir par des 
mesures spécifiques, notamment la préservation des structures naturelles existantes et la 
réalisation de plantations. 
 

» La surface est marquée comme Art 17 et Art 21. Les mesures de compensation et d’atténuation 
des incidences potentiellement significatives sur l’environnement, conformément à la loi du 18 
juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles, doivent être prises 
en compte dans le plan de mise en œuvre ultérieur à élaborer dans le contexte du PAP NQ, voir 
la liste des mesures figurant dans le chapitre 6 du rapport sur l’environnement du PAG de la Ville 
de Dudelange, (SUP PAG Dudelange, Strategische Umweltprüfung, Phase 2: Detail- und 
Ergänzungsprüfung, Oeko-Bureau, Februar 2020). 
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Cadastre des biotopes – ZAD 28 + ZAD 29 + ZAD 30 

 

 

  
 
 

 

Source: Plan Biotopkataster, dossier étude préparatoire PAG Dudelange février 2020, Zeyen+Baumann 
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5. Concept de mise en œuvre 
ZAD 28 + ZAD 29 + ZAD 30 

1. Lever le statut de la zone d’aménagement différé par une procédure de modification ponctuelle 
du PAG sur la base d’un schéma directeur développé. 

2. Élaborer un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

b – Faisabilité 

ZAD 28 + ZAD 29 + ZAD 30 

» Le sous chapitre « faisabilité » sera complété lorsque le statut des zones d’aménagement différé 
sera levé.  

» Lors du reclassement des ZAD en PAP NQ, il est nécessaire de vérifier si l’utilisation du terrain 
est conforme à la législation en vigueur. 

c – Phasage de développement et délimitation des plans d’aménagement particulier 

ZAD 28 

» Le site concerné par le présent schéma directeur pourra faire l’objet d’un seul ou de plusieurs 
PAP « nouveau quartier ». Si le présent schéma directeur est réalisé en plusieurs PAP NQ, la 
faisabilité des PAP NQ ultérieurs doit être garantie dès la réalisation de la première phase du 
projet. 

» Ce projet peut être réalisé plusieurs phases. Le PAP NQ définira le nombre de phases de 
développement. 

» Le phasage peut être détaillé dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP NQ.  

ZAD 29 + ZAD 30 

» Ces zones pourront être développées qu’à moyen terme. 
» Les affectations de la zone d’activités économiques communale (site 29) et de la zone 

d’activités spécifiques nationale (site 30) doivent être cohérente entre elles et être source de 
synergies. 

» Le sous chapitre « délimitation sommaire du ou des plans d’aménagement particulier » sera 
complété lorsque le statut des zones d’aménagement différé sera levé.  
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